
 

 

 
MATIERE D’ŒUVRE CANDIDAT et/ou DOCUMENT 

ANNEXE POUR LES EPREUVES PONCTUELLES DES 

BREVETS PROFESSIONNELS 

 
0 - BP sans MO Spécifique 

 

 

 

 

 

 

•  Matière d’œuvre spécifique à la spécialité pour le passage des épreuves professionnelles 

 

 

•  Consigne sur les calculatrices en mode examen (pour les épreuves où son usage est autorisé) 
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Calculatrices autorisées aux examens :  

- les calculatrices non programmables sans mémoire alphanumérique ; 

- les calculatrices avec mémoire alphanumérique et/ou avec écran graphique qui disposent d'une 

fonctionnalité « mode examen »  

 
Epreuves concernées : E3C, contrôle continu et épreuves ponctuelles de tous les examens et 
concours de l’enseignement scolaire. 
 
Comment vérifier le mode examen ? : les calculatrices ont un signal lumineux clignotant sur la tranche 
haute de la calculatrice.  
 
Quand est activé le mode examen ? : à la demande du surveillant de salle lorsque le sujet de l'épreuve 
autorise l'usage de la calculatrice. Le candidat doit donc arriver en salle avec sa convocation et avec sa 
calculatrice éteinte (sans voyant clignotant).  
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SESSION 2023 
 

 
 

 

 

 

 

 

BREVET PROFESSIONNEL 
MAÇON 

 
MATÉRIEL À APPORTER PAR LE CANDIDAT 

 

E1 
 

Matériel scolaire usuel 

Crayons de couleurs 
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BREVET PROFESSIONNEL 

MAÇON 
 

MATÉRIEL À APPORTER PAR LE CANDIDAT 
 

Épreuve E2 
 
 1 tenue de travail avec EPI obligatoire pour l'atelier 
 1 mètre,1 crayon, 1 cutter 

1 fer à joint pour maçonnerie de brique de terre cuite 
 1 niveau à bulle longueur 50 cm 
 1 fil à plomb 
 1 équerre 

1 sauterelle (ou fausse équerre) 
 1 massette 
 1 marteau de coffreur  
 1 truelle (maçonneries et finitions) 
 1 taloche + 1 talochon 

1 frisoir 
 1 règle de 2,00 m  

1 scie égoïne pour découpe bois et béton cellulaire 
1 râpe pour béton cellulaire 
1 grattoir pour enduit (réalisation enduit gratté) 
1 cordeau de maçon 
1 cordeau à tracer 

 1 broche 
1 ciseau à brique 

 1 éponge,1 balayette  
 1 calculatrice 

 
 
 
 
 
 


